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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Avant le 30 septembre 2025, le Gouvernement remet au Parlement un rapport portant sur 
l’évolution des prix en Nouvelle-Calédonie à la suite de l’insurrection du 13 mai 2024.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Nouvelle-Calédonie traverse une crise sociale et économique d’une ampleur sans précédent 
provoquée par l'insurrection du 13 mai 2024. Le bilan des émeutes est catastrophique: 35 000 
emplois détruits, plus de 1000 entreprises endommagées, pillées ou incendiées, ainsi que des pertes 
fiscales, sociales et douanières estimées à 2,2 milliards d’euros. Le coût total de cette crise atteint 
20% du PIB du territoire, un chiffre insoutenable pour la Nouvelle-Calédonie. Aux yeux des 
nombreuses entreprises de la grande distribution détruites ou indirectement impactées par les 
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émeutes, cette crise n’a pas été sans conséquences pour la stabilité des prix et le pouvoir d’achat des 
calédoniens. C’est pour cela que nous souhaitons amener le gouvernement à lancer une réflexion 
sur les conséquences de l'insurrection du 13 mai sur les prix en Nouvelle-Calédonie.


